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UN PROCÈS CRIMINEL AU DIX-SEPTIÈME 
SIÈCLE

On connaît l’expédition du gouverneur de Fron
tenac contre les Iroquois en 1696.

Il avait fait d’immenses préparatifs pour aller écra
ser dans leurs cantons ces barbares dont les attaques 
devenaient de plus en plus meurtrières à mesure que 
le pays se développait.

Les troupes régulières, toutes les milices, les Abéna- 
qijis, delà Chaudière, et les Huron s,de Lorette, c’est-à- 
dire près de deux mille cinq cents hommes, devaient 
se réunir à l’île Perrot au commencement de juillet,
et gagner ensuite le pays des Iroquois.

Une tille de seize ans, Anne Edmond ou Emond, 
de Saint-François de l’île d’Orléans, dont l’amant 
avait été appelé sous les armes, s’avisa d’un 
stratagème pour faire manquer l’expédition de M. de 
Frontenac.

curieux

Après s’être travestie en homme avec les vêtements 
de son frère, elle se rend à pied jusqu’au bout d’en 
haut de l’île d’Orléans.

Là, un naïf canotier consent à la conduire à Québec.
Pendant le trajet, elle raconte au bonhomme qu’elle 

vient de s’échapper des prisons de Boston, où elle a été 
détenue trois ans, que M. de Saint-Castin, qui avait 
d’importantes dépêches à transmettre à M. de Fron
tenac, a mis à sa disposition un canot et un Sauvage ; 
que ce canot lui a été enlevé, la nuit dernière, pendant
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qu'elle reposait à l’extrémité orientale de l’île <PO 
leans.

Puis elle ajoute que d’Iberville, qui s’est rendu de
vant Boston avec ses deux bâtiments, a été pris et 
brûlé, que lus cruels Bostonais Pont forcée à aider à 
cette horrible exécution. Elle affirme surtout, à pin- 

reprises, qu’en passant à la Rixdère-du-Lo’up, elle- 
a vu quatre frégates anglaises croiser à la hauteur de 
Tadous sac et qu’une trentaine d’autres vaisseaux de 
guérie doivent partir bientôt de Boston pour venir 
s’emparer de Québec.

L’idée était assez ingénieuse. En faisant croire à 
une attaque prochaine"contre Québec, il était évident 
que le comte de Frontenac renoncerait à son expedi
tion, et que-l’amant de Aune Edmond resterait auprès

sieurs

Une fois débarquée à Québec, elle raconte les me
mes sornettes ; le canotier, de son côté, les répand dans- 
toute la basse-ville. Bref, la capitale fut bientôt dans- 
le plus grand émoi.

Au château Saint-Louis, où Anne Edmond se fit 
conduire, son accoutrement et sés dires si peu vrai
semblables firent bientôt découvrir son imposture.

Arrêtée, elle subit son procès devant M. Chartier de 
Lotbmière, lieutenant-général de la prévôté, et fut 
damnée, le 16 juin 1696, à être conduite dans tous les- 
carrefours de la ville, et là, les épaules nues, être bat
tue et fustigée de verges par l’exécuteur de la haute- 
justice.

La sentence fut exécutée le surlendemain.
C’est Finformation de ce singulier procès que 

mettons aujourd’hui au jour, (fj

omi

nous-

P. G. B.

( 1 ) La Potberie, Histoire de VAmérique septentrionale^, 
tome III. p. 269,et Hubert LaRue,Les Soirée» Canadiennes, 
1861, p. 163) font allusion- à In fugue de Anne Edmond.
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PROCÈS DE ANNE EDMOND 

Information

Nous, Jean Boeharf, écuyer, conseiller, seigneur de 
Gbampigny Verueuïl et Noroi et autres lieux, 
•étant ni la chambre où étaient aussi Mire Nicolas Du- 
pont. Jean-Baptiste de Peiras et Claude de Bermen de 
la Martin 1ère. conseillers au Conseil Souverain, Réné 
Bonis Chartier.

interrogée de ses nom, qualité, pays natal et de
meure.

Répond Anne Edmond, fille de René Edmond, ha- 
lntant de 1 île Samt-Laurent, et Ma.ie LaFaille, sa 
mere, agee de seize ans, native de la dite île, demeurant 
•chez ses dits père et mère.

Interrogée quelle raison elle a eu de venir dire >à 
monsieur le gouverneur général que les Anglais 
nombre de onze mille hommes,dans 
devaient venir attaquer cette ville.

Répond que c’est parce qu’on lui a fait dire,
interrogée qui lui a fait dire.
Répond que ça été Joseph G au lin qui lui a dit le pro 

■mier et qu ils étaient quatre.
interrogée qui étaient les trois autres.
Répond Robert Gaulin, Jean Laviolette 

Bdraond, frere de la dite demoiselle qui répond.
interrogée pourquoi elle n’a. pas soutenu au dit 

Rene son frère dans la confrontation qui a été faite 
d eux, elle ne lui a pas soutenu qu’il en eut connais
sance.

au
quarante vaisseaux,

et René

Répond parer qu'elle était honteuse de l’état où 
est, et que son dit frère lui dit que si elle venait a être 
decouverte il ne savait pas ce qui arriverait et qu’il 
lui conseillait pas. 1

elle

ne
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Interrogée ce que les trois autres lui dirent.
Répond que Robert Gaulin n’y était pas,mais qu elle 

le vit le dimanche suivant, jour de la Pentecôte, lequel 
lui demanda si elle n’acheverait pas ce qu elle avau

cela lui servirait a luidit à son frère Joseph et que 
comme aux autres ; qu’il V avait deux mois que lui 
Joseph lui en avait parlé et l’a toujours poursuivie, 
et lui avait dit tout ce qu’il fallait qu elle fit. Le dit 

Laviolette lui ayant seulement dit que cela luiJean
servirait comme aux autres. _ , , ..

Interrogée si elle ne savait pas quelle s exposait 
beaucoup de venir ainsi troubler tout un pays.

Répond que son frère lui a toujours bien dit, mais 
que Joseph Gaulin la poursuivait toujours, lui disant 
qu’il ne lui arriverait rien n’ayant pas, elle qui répondT 
assez de connaissance pour concevoir le mal qu e e

mère ont eu connaissancefaisait.
Interrogée si son père et sa 

de son dessein et qu’elle soit venue degu.see comme 
(die a fait pour débiter les dites nouvelles

Répond que non et que lorsqu elle changea, d ha
bits et partit de chez elle son père et sa mère étaient 
dans le désert à travailler et ne la virent point. .

Interrogée qui lui a conseille de se déguiser ainsi.
Répond Joseph Gaulin.
Interrogée si elle ne sait pas qu il n est pas 

bienséance pour une tille de s’habiller en homme.
Répond qu’elle le sait bien mais que Joseph

l0 InterJo^si son frère René lui avait bien laissé la 
clef de son coffre pour qu’elle prit ses habits

Répond qu’il lui avait bien laisse la clef de son 
coffre mais que ce n’était pas pour qu’elle prit ses 
habillements, et qu’au contraire il lui disait toujours

dans la

Gaulin
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qu elle serait découverte, ce qui fut cause qu’elle lui 
promit qu’elle ne viendrait pas.

Interrogée pourquoi ayant promis îi son frère qu’elle 
ne viendrait pas elle n’a pas laissé de venir.

Répond que c’est à cause qu’une de ses soeurs 
nommée Suzanne lui a donné un déplaisir.

Interrogée quel est ce déplaisir.
Répond en pleurant qu’il est fâcheux de le dire de

vant tout le monde.
Sommé de déclarer quelle est ce déplaisir.
A quoi elle n’a voulu rien répondre, continuant de ♦ 

pleurer, et sur l’heure a dit qu’elle le dirait à M. l’in
tendant, et l’ayant fait approcher elle nous l’a déclaré 
bas.

Et plus avant n’a été interrogée, lecture faite à la 
dite qui répond, des interrogatoires et réponses susdits, 
elle a dit que ses réponses contiennent vérité, y a per
sisté et déclaré ne savoir signer de ce enquise, et a 
été renvoyée en prison.

Bochart Champigny

Jean Bochart, chevalier, seigneur de Champigny, 
No roi et Verneuïl, conseiller du Roi en ses Conseils, 
intendant de justice, police et finances en Canada.

Etant nécessaire d’informer contre celle qui a ap
porté les fausses nouvelles qui courent en cette ville 
delà venue des Anglais et autres circonstances qui 
sont contre les intérêts du Roi et ceux de la colonie, et 
ne pouvant nous même faire cette information à cause 
du voyage que nous sommes obligé de faire incessam
ment à Montréal pour le service de Sa Majesté, nous 
avons commis et commettons le sieur de Lotbinière, 
lieutenant-général de la prévôté de Québec et notre 
subdélégué, pour en notre absence informer du fait en
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question, décréter contre la dite tille et autres qu’il ap
partiendra, faire subir interrogatoire et généralement 
faire toutes les poursuites necessaires a ceteftet jusqu au 
jugement définitif ; Mandons à toutes personnes d’avoir 
égard et de déférer à notre présente commission à peine 
de désobéissance.

Fait à Québec le quatorzième juin 1696 
Bocliart Champigny

Par Monseigneur
André

L’an mil six cent quatre vingt seize le quatorzième 
jour de juin.

Nous'avons fait tirer des prisons Anne Edmond, y 
détenue laquelle après serment par elle prêtée de dire 
vérité.

Interrogée de ses nom, âge, qualité, pays natal et 
demeure.

Répond son nom être Anne Edmond, âgée de seize 
, fille, fille de René Edmond et de Marie LaFaille, 

habitant de l’île Saint-Laurent, paroisse de Saint-Fran
çois, demeurant chez ses dits père et mère, qu’elle n’a 
point de profession particulière, native de la dite île et 
même paroisse.

Interrogée comment elle dit être fille vu qu’elle porte 
l’habillement d’un homme, étant vêtu d’un habillement 
d’homme, capot, culotte, bas, souliers, chapeau et che
mise d’homme.

Répond parce qu’on lui a fait faire ce qu’elle a dit 
après avoir beaucoup rêvé.

Interrogée qui lui a dit de s’habiller ainsi.
Répond que ce sont les nommés Robert et Joseph 

Gaulin, René Edmond frère d’elle qui répond et Jean 
Laviolette, tous habitants de la dite île.

ans
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Interrogée depuis quand elle s’est ainsi résolue de 
s’habiller en homme.

Répond qu il y a deux mois que les dits susnommés 
lui avaient mis cela dans la tête.

Interrogée qui est celui qui lui en parla le premier.
Répond que c’est Joseph Gaulin.
Interrogée ce qu’il lui dit.
Répond que le dit Joseph Gaulin lui dit qu’il fallait 

qu’elle, s’habillât en homme et vint en cette ville le 
même jour que les habitants partiraient de l’île, et 
qu’elle vint dire à monseigneur le gouverneur général 
qu’elle était un garçon qui se sauvait des Anglais et 
qu’elle lui venait donner avis que les dits Anglais ve
naient peur attaquer ce pays et qu’avant de partir de 
Boston elle avait vu trente deux navires qui se dispo
saient à partir, et qu’il y en avait quatre dans la rivière 
a Tadoussac. Le dit Joseph Gaulin lui disant de bien 
assurer cela et dire qu’elle avait vu les quatre navires 

_ passant à Tadoussac, que cette nouvelle empêche
rait qu’ils n’allassent en guerre, que étant ainsi dégui
sée elle ne serait point reconnue et que quand elle le 
serait qu’il ne lui arriverait rien en lui disant: “Qu’est- 
ce que l’on pourrait faire à une tille ? ”

Interrogée en quel endroit le dit Joseph Gaulin lui 
a parlé la première fois.

Répond chez elle, dans la maison de son père.
Interrogée s’ils étaient seuls.

.Répond que oui, qu il y avait bien un de ses petits 
trères mais qu’ils ne se cachaient pas de lui pareequ’il 
n’a que neuf ans.

Interrogée à qui elle a commencé à parler de ce 
dessein là.

Répond à son frère René.
Interrogée ce que le dit René lui répondit.

en
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Répond qu’il lui dit de prendre bien garde d’être 
découverte, puis lui dit : “ Quand on le ferait, qu'est-ce 
qu’on ferait à une tille ? ”

Interrogée à qui elle en a parlé ensuite.
Répond qu’elle n’en a parlé à personne mais que 

Robert Gaulin lui demanda le jour de la Pentecôte si 
elle était toujours dans le dessein qu’elle avait pris 
avec son frère Joseph et qu’elle lui dit que oui. Sur 
quoi ledit Robert lui dit : “ Cela me servira à moi com
me aux autres. ”

Interrogée comment elle en avait parlé à Jean 
Laviolette.

Répond ce fut le dimanche de devant la Pentecôte q 
Joseph Gaulin appela elle qui répond. René Edmond 
son frère et le dit Jean Laviolette et s’adressant à elle il 
lui demanda si elle était toujours en résolution de faire 
ce qu’ils avaient dit. Qu’elle répondit que oui, et, 
qu’alors le dit Jean Laviolette dit que cela lui 
rait comme aux autres, qu’alors le dit René Edmond, 
son frère dit au dit Joseph Gaulin qu’il prit bien gar
de et qu’elle qui répond n’avait assez de conduite 
pour exécuter un dessein comme celui-là, et que si il 
lui en arrivait du mal, que lui Joseph Gaulin 
gérait jamais de pain,et qu’aujourd’hui un père récol
let qu’elle ne commit point et qui lui a parlé dans la 
chambre où elle était enfermée au château, lui a dit 
qu’elle était bien heureuse d’avoir affaire à un bon 
gouverneur parce que sans cela elle aurait le fouet.

Interrogée si Robert Gaulin n’était pas avec elle et 
les dits Joseph Gaulin, Jean Laviolette et le dit René 
Edmond le dit jour de dimanche d’avant la Pentecôte 
et en quel endroit.

Répond que le dit Robert Gaulin n’y était pas et 
que ce fut dans les fredoches derrière l’église qu’ils se 
parlèrent.

ne

servi-

ne man-
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Interrogée si son père et sa mère n’ont pas su le des' 
sein qu’elle avait.

Répond qu’ils ne savent rien et qu’à l’heure qu’il 
est ils sont en peine d’elle et qu’ils la chercheront.

Interrogée si elle a quelque nouvelle de cette peine 
de ses père et mère.

Répond que non mais que ne la trouvant plus cela 
h ur donnera de la peine ne sachant ce qu’elle sera de
venue principalement lorsqu’ils verront ses hardes 
dans le entire de son frère, et qu’ils ne trouveront plus 
celles de son dit frère.

Interrogée comment il est possible qu elle n’ait ja
mais parlé à ses père et mère du dessein qu’elle avait 
concerté avec le dit Joseph Gauhn.

Répond qu’elle n’avait garde de leur dire parce- 
que ils ne l’auraient pas laissé faire.

Interrogée si son dit fière René ne leur 
parlé.

Répond que non et que s’il leur en avait parlé, la 
mère d’elle qui répond lui aurait bien dit.

Et attendu l’heure de midi nous avons mis la con
tinuation du dit interrogatoire à ce jourd’hui une heu
re de relevée et avons la dite Edmond renvoyé en 
prison.

Et le dit jour deux heures de relevée en continuant 
le présent interrogatoire avons lait tirer des prisons la 
dite Anne Edmond, laquelle a pris serment.

Interrogée en quelle lieu elle a pris les habits d’hom
me qu’elle porte.

Répond chez son père.
Interrogée qui les lui a donnés.
Répond que personne ne lui a donnés et que son 

frère René partant de chez son dit père donna à elle 
qui répond la clef de son coffre. Que les dits habits

en a pas
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sont ceux de 
coffre. dit frère qu'elle a pris dans s.m

Interrogée où elle a mis ses habits à elle.
Répond qu’elle les a quittes.
Interrogée en quel lieu elle les a quittés.
Répond dans le même coffre de son dit frère où elle 

a pris ceux qu'elle porte.
Interrogée pourquoi son frère lui a donné la clef de 

son coffre et ne la donnait pas plutôt à son père 
sa mère. 1

Répond qu’il ne s’en souciait pas.
Interrogée si son frère ne lui donna pas la dite clef 

pour qu elle prit ses habits afin de se déguiser dans le 
dessein qu’ils avaient formé ensemble.

Répond que son dit frère ne lui parla point de cela 
et que même elle lui avait dit qu’elle ne viendrait 
point en cette ville pour donner la nouvelle des An<dais 
parce qu elle avait peur d’être découverte et qu’elle 
serait perdue. 1

Interrogée ce qui l’a donc obligé de venir déguisée 
et travestie comme elle a fait.

Répond que c’est un déplaisir qu’une- de 
lui a donné qui s’appelle Suzanne.

Interrogée quel est ce déplaisir.
Répond qu’elle ne le dira point.
Interrogée quelle raison elle a de ne point déclarer 

le sujet qu’elle dit avoir eu de faire une chose si ex
traordinaire.

Répond que c’est pas une chose à dire.
Interrogée si sa soeur l’a trouvée couchée 

que homme.
Répond qu'elle ne le dira point.
Interrogée si elle ne sait pas qu’elle est obligée de- 

dire vente quand elle est interrogée par un juge qui a 
le pouvoir de lui faire dire. '

son

ou à

ses- sœurs

avec quel-



Répond qu’elle sait bien qu’elle y est obligée mais 
que ce n est pas une chose à dire, sinon à son confes
seur.

e si' elle ne voit pas, que dire qu’elle 
;uisee et taire ce qu'elle a fait 

, - . raison cela donne lieu de
croire que ça été méchamment qu’elle l’a fait ensuite 
de la résolut ion qu’elle en avait prise.

Auquel interrogatoire elle n’a voulu répondre étant 
demeurée' comme stupide et interdite.

Interrogée si lorsqu’elle parla à son frère de ce qu’elle 
avail résolue avec Joseph Ganlin le dit son frère ne lui 
dit pas que lorsqu’elle voudrait venir en cette ville 
pour débiter les méchantes nouvelles qu’ils avaient in
ventées elle trouverait Dorval tout prêtà la passer 

Répond que son frère ne lui nomma personne, mais 
lui dit seulement qu’elle n’avait qu’à marcher le Ion» 
de la cote jusqu’à ce qu’elle trouva un homme qui la 
passa et qu elle n’a trouvé que le dit Dorval qui l’ait 
îoulu passer l’ayant demandé à plusieurs autres per
sonnes qui toutes l’avaient refusée. '

Interrogée si ceux qui réfusèrént delà passer la con
naissaient.

a une
sans

Répond que non êt que personne de l’île ne la re
connut quoiqu’elle ait mangé en deux endroits, que 
meme personne ne l’aurait reconnue sans un nommé 
Lacroix qui fut assez effronté pour mettre la main dans 
sa chemise.

Interrogée si le dit Dorval ne la reconnut pas lors
qu il lui parla pour la passer.

Répond que non.
Interrogée ce qu’elle dit au dit Dorval.
Répond qu’elle lui dit qu’elle le priait de la passer à 

la côte de Beaupre croyant ensuite de venir par terre

503
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et que le dit Dorval lui dit que ne sachant pas le che
min de la côte de Beaupré elle n’avait qu’à se mettre 
dans son canot, et qu’il la mènerait à Québec où il 
liait chercher des terrines.

Interrogée pourquoi le dit Dorval lui offrait de la 
à Québec puisqu’elle lui demandait d’aller à lu 

côte de Beaupré.
Répond qu’elle dit au dit Dorval que quand elle 

serait à Beaupré qu’elle viendrait parterre à Québec- 
ce qui fit que le dit Dorval s’offrit de la mener à Qué
bec comme elle a dit.

Interrogée si elle ne parla point au- dit Dorval de ce 
qu’elle venait faire à Québec avant de partir de l’île. 

Répond que non.
Interrogée si ce n’est pas le dit Dorval qui l’amena 

au château.
Répond qu’il l’amena jusqu’à la porte du dit château 

et qu’il la laissa, lui montrant les gardes de monsei
gneur le gouverneur général, et lui disant qu’elle n’a
vait qu’à s’adresser à

^ Sur quoi nous avons remontré qu’il fallait bien qn’elle- 
eût dit au dit Dorval ce qu’elle venait faire 
ville puisqu’il l’amena au château.

Répond que le dit Dorval ne la connaissant point il 
la prit pour un homme qui venait de loin.

Interrogée quelle raison elle a de dire qu’elle n’a 
pas parlé à Dorval de ce qu’elle venait faire à Québec 
puisque aussitôt qu’elle fut à terre le bruit se répandit 
partout que les Anglais devaient venir nous attaquer.

RéjDond que c’est parce qu’on ne la connaissait pas. 
et qu’on la prit pour un Anglais.

Interrogée qui sont ceux avec lesquels elle avait 
forme le dessein de venir débiter cette fausse nouvelle. 

Répond qu’elle les a nommés.

ve-

mener

eux.

eu cette-



Interrogée si il n’y a pas eu d’autres personnes qui 
aient en part à ce dessein.

Répond qu’elle n’a point connaissance que d’autres 
le sussent, n’en ayant jamais parlé à d’autres.

Interrogée comment elle a débité cette nouvelle et 
ce qu’elle a dit.

Répond qu’elle ne s’en souvient pas et qu’une per
sonne de son âge n’a pas trop bonne mémoire.

> Interrogée si elle n’a pas dit qu’elle s’était sauvée de 
Boston où elle avait vu trente-quatre navires qui de
vaient partir pour venir attaquer cette ville, qu’elle 
avait même vu embarquer de la poudre dans les dits 

îatre jours, ce qui l’avait engagée 
échappée afin d’en donner

Qu elle avait aussi vu brûler le sieur d’Iberville qui 
avait été pris devant Boston, qu’elle-même avait été 
obligee d’aider à le brûler y étant contrainte par les 
Anglais, et que venant de la Rivière-du-Loup elle 
avait vu quatre navires anglais devant ïadoussac les
quels navires portaient pavillon blanc, quoiqu’anglais, 
et qu il devait y avoir sur la flotte anglaise onze mille 
hommes dont il y avait trois cents Français pris avec 
le sieur d’Iberville lesquels devaient brûler et ravager 
toutes les côtes de ce pays, étant plus méchants que 
les Anglais même avec lesquels ils avaient pris parti.

Répond qu’elle a dit toutes ces choses, mais 
pouvons bien croire qu’elle n’a pas pris cela 

son bonnet, et qu’on lui a fait dire.
Interrogée qui lui a donc fait dire.
Répond qu’elle nous a 

Gaulin.

venir avis.

que
sousnous

jà dit que c’est Joseph

Interrogée comment elle a si facilement entrepris 
de dire des choses de cette conséquence sur le simple 
dire du dit Gaulin.

205
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et, reverrait jamais et qu’on les menait à la h ,.ml que les dits Robert Gaulin et JeaTKioIeL n^T

rT^pÜ menie chose: ,10US Priant de lui dire si le dit 
Rene Edmond son frère ne sera point châtié
“ H est pas la malice qu’il a qui h faisait dim éf 
les autres en étaient cause. hre et <!""
d- dw”ÿi. tiLpart elle prend 1 la

Répond que c’est plutôt p 
frère que pour lui, et 
bien fait 
reuse mais

conservation

la conservation de 
que si c’était quelque 

poumons dire qu’elle eu serait
qu aussi bien qu elle c’est un Sros mal bâti 

cher i'jêTT™1 Zt™ "eLrSyÿ

ré1‘6

Répond que c’est bien eux tous q ‘ ên sonr 
trement. "" * °"' «™'"= elle’ dU, 7^

Interrogée si elle ne sait pas que c’est 
grands crimes que l’eu puisse commettre que de

' »

our son
garçon
amou-

uous

avi

des plus 
vou-

un
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loir s’opposer aux commandements des personnes qui 
ont l’autorité du Roi en main et empêcher l’exécution 
des choses qu’ils entreprennent.

Répond en ces termes : “ Croyez-vous, monsieur, 
que j avais assez de conduite pour connaître les con
sequences. Ça, c était à ceux qui me le faisaient faire à 
la voir.

Interrogée comment elle est si disposée à suivre les 
mauvais conseils.

Répond qu’elle croyait exempter son frère d’aller 
en guerre.

A elle remontré> . que ce n’était pas pour exempter
son trere puisqu’elle prit cette résolution avec Joseph 
Gaulin seulement.

Répond que le dit Gaulin lui dit qu’en faisant cela 
elle exemptait tous, son frère comme les autres.

Interrogée si elle est en bonne réputation dans l’île 
Saint-Laurent.

Répond que oui et que nous pouvons nous eu in
former.
• A elle remontré qu’il n’est pas cependant d’une 
honnete tille de s’habiller en homme.

A quoi elle n’a rien répondu et a baissé la tête.
Interrogée si d’autr- 

nommées n’ont pas eu 
entrepris de faire.

Répond que non.
Interrogée si elle n’avait pas promis 

Gaulin de le suivre à la g 
Répond : non, monsieur.
Et plus avant n’a été interrogée, lecture faite à elle 

qui répond de ses interrogatoires et réponses ci-dessus, 
elle a dit que ses dites réponses contiennent vérité',

de ce

dit Josephau
uerre.
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inLPei?i'të 0t a,rl?ulnré 116 savoir écrire ni si-mer «lece 
interpellée et a ete renvoyée en prison. °

R. L. Chartier de Lotbinière
EageotSoit communiqué au procureur du Roi 

Fait à Québec ce quatorze juin 1696.
Vu l’interrogatoire ci-dessus,ensembl^eluCj'e René

„ret «T ti°"^0;ita;i0,ls du dit Edmond à la 
me, et de la dite Anne au dit Edmond
ce jour, je requiers pour le Roi que la dite Anne soit ecrouee, que le dit Dorval soit Interrogée " 

interrogatoire duque1 servira de déposition si le “as v 
échoit, au surplus qu’il soit informé du fait dont il 
s agit, pour de fait et à moi communiqué requéri- ou 
conclure ce que de raison. 1 quei 1 ' ou

Pait “ Québec les dits jour et an que dessus.

date de en

Dupuy

L an mil six cent quatre vingt seize le 
jour de juin.

Nous
quatorzième

y Pria°m Be"6
Interrogé de 

demeure. nom, âge, pays natal, qualité etSOS

Répond son nomSren“t cteStl £5 ^

d Argeiitenav.
Interrogé depuis quand il a été commandé 

cu guerre avec monseigneur le

Répond qu’il ne se souvient pas bien du

aint-
son pere en la seigneurie

pour 
gouverneur

temps.afaire ce

/

on o
o <



Répond qu’il ne demande 
taire.

Interrogé s’il est 
voyage pourquoi il
TShr, n“ h°mme P°ur ven„ UU1 

velles qu elle apporta le jour d’hier.
je "» «“

^rm,irrïro£e pourquoi i] dénie d’en avoir parlé à sa 

«reên "eïte til?“’'-laSe,rai-nt-t,artie de l'îlé et veni'r
» *»*» ,* .kJÏÆS^£*«

e disposaient à venir attaquer cette vide &

n rioge si sa dite sœur ne lui a nas dit ee nn’oim

££dit 9-"" v <-
-’•te ™ jSr&îüü i:r.=iïïM m
ne demande p„ mieux que de fame h voyat’/ 
dit .r™«rdfn.!.1,Ie. jh",anche d’ava,jt h Pentecôte le

pas mieux que de le

vrai qu’i! soit ri prêt à faire ce 
a obho-A su cron,.zt „„ - -çujger et se

tisses nou-

avec la 
ensem-

dite Anne sa sœur et Je , La iolette et ri tou

* !*; y -i

îrsîx4 88 d,,e —
ponrT're™! Zt“v '* l à la Sainte-Famille
"EÏÏ&ïw

au dit Joseph
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Gattlin sur ce qu’il disait à sa dite sœur de prendre 
garde à lui et que si sa dite sœur était reconnue, lui 
dit Joseph Gaulin ne mangerait jamais de pain.

Répond qu’il n’a jamais parlé de cela disant : “ Mon
sieur, je vous dis la vérité comme elle est. ”

A lui remontré qu’il faut que lui ou sa sœur soient 
de grands menteurs puisque c’est elle qui vient de 
nous dire qu’il avait connaissance de ce qu’elle devait 
venir donner nouvelle que les Anglais devaient venir 
nous attaquer, faisant semblant d’être un garçon qui 
s’échappait de Boston, et par là empêcher que l’on ne 
montât en guerre.

Répond qu’il est prêt encore de lever la main qu’il 
n’en a jamais eu aucune connaissance, et ne lui en a 
jamais parlé non plus qu’à Gaulin ni à personne.

Interrogé si le dit Joseph Gaulin voyait souvent sa 
dite sœur nommée Anne.

Répond qu’il la voyait bien quelques fois,mais qu’if 
y avait plus d’un mois qu’il ne l’avait vu lorsqu'il vint 
leur dire adieu, qui était le vendredi de devant la 
Pentecôte.

Interrogé si le dit Joseph Gaulin ne recherche pas 
sa dite soeur en mariage.

Répond que sa dite soeur lui a dit, mais que le dit 
Gaulin n’eu a jamais parlé à son père ni à sa mère ni 
même à lui qui répond,que sa dite «peur lui a dit aussi 
que le dit Gaulin lui avait donné des gages, mais 
qu’elle n’a jamais voulu les montrer à son père ni à sa 
mère ni à lui qui répond, ce qui ht. que son père la 
querella, pourquoi elle s’enfuit le soir et lui qui ré
pond l’alla chercher le lendemain après-que son père 
eut cherché jusqu’à minuit sans la pouvoir trouver, 
et lui qui répond la trouva à un quart de beue de 
chez eux, chez un nommé Martineau.

Interrogé si sa soeur ne s’est jamais déguisée en 
homme.

I



— 211 —

q-i lui a
tonondtmiS!lf',v '“,e"ï “ime l6 dit J”»!* Ganlin.

J'UTiï Ve P*** ï’amïtfé qu’elle a pour le 
• seph Paulin qui 1 a obligé de faire ce qu’elle a fait 

Eepond cela se pourrait bien,car je ne fus jamais r,l ' 
surprix que quand j’appris cela Lier. J P
JV ZîT^ <ké int-,r,,gé’ lectuve ^ au dit

a dit r d’ r'i eri'<)ri,ton'es €t réponses ci-dessus, ilpersis/é et rU/h'feS repo!ls? «'«tiennent vérité, v a 
pe siste et declare ne savoir écrire ni signer de ce inter
file suivant 1 ordonnance et a été reifvoyé en prison, 

K. L. Chartier de Lotbinière

us

RageotSoit communiqué au procureur du Roi. 
fait a Québec ce quatorze juin 1696.

R. L. Chartier de Lotbinière 
(A suivre)

GREFFIERS DE LA COUR DES PLAIDOYERS 
COMMUNS DU DISTRICT DE QUÉBEC

Wm Kluck )
Jnan-Clande Pan et / ....................... H février 1765

SSâfoïr?. ; ; ; ; ; ■ • •30
ftividu"]'1”™11,al,Se”ce <*e i-yud) 14j„i™eTl7687

David Lynd i.................. 15 juillet 1769
Nicolas-Gaspard Boisseau }....................1er mai 1776
Pierre-Louis Panel (1).................... « septembre 1783

F. - J. Audet

(1 j 11 occupa son poste jusqu à l’abolition de cette cour.
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RÉPONSES

1>ere et Pierre Moreau dit la Taupine.
( , \ , 458.)—“ Dès les premiers temps de la colonie
de la Nouvelle-France, écrit Henry Harrisse, les mis
sionnaires, puis les gouverneurs et lés intendants, trou
vèrent de précieux auxiliaires dans des Français, pres
que tous venus de Normandie, qui incapables de se 
plier aux exigences de la vie de colon, ou préférant 

existence remplie d’aventures et de dan
gers, se livraient à des courses souvent indépendantes 
et A un commerce plus ou moins clandestin chez les 
sauvages. Ils revenaient de leurs expéditions loin
taines avec une connaissance du pays et de la langue 
dos indigènes ; et comme messagers, comme interprètes, 
comme pionniers, ils rendirent des services que leur 
titre de simples agents, ou même l’épithète de 
des bois pour plusieuis a fait oublier. ” (1)

Dans cette catégorie Brulé, Couture, Nicollet, Jolliet, 
Ilertel, Perrot sont bien connus. A l’aide des Rela
tions des Jésuites et des mémoires contemporains, 
peut retracer leurs courses périlleuses. Qui connaît 
Pierrre Moreau dit la Taupine ? Quels sont ceux qui 
ont entendu parler de Jean Peré ?

Les courses de ces deux hardis aventuriers

mener une

coureurs

on

se con
forment tellement que la plupart de nos historiens ont 
fait de Pere et de Moreau dit la Taupine un seul per
sonnage.

Essayons de les remettre chacun à leur place.
Le Journal des Jésuites nous apprend que c’est en 

juin 1660 que Jean Peré arriva dans la Nouvelle- 
France :

(1) Notes sur la Nouvelle-France, p. 174.
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7 Le <juin 1660), un samedi, parut le premier 
vaisseau de Normandie ensuite du nouveau traité fait, 
pour le commerce du pays parle sieur de Bécancour 
et la semaine suivante vinrent M. le Gangneur dans 
une chaloupe, M . Denis le jeune avec le R Frémiu 
et ie lendemain jeudi, une autre chaloupe, où étaient 
Masse, Pere et autres petits marchands. ” (1)

En 1667 Père forme une société avec Corneille 
Tecle Mathurin Normandin, Robert Cachelièvre 
Dugast, LeValon, pour aller traiter aux Ottawas' 
Les trois premiers tournissaient les marchandises né
cessaire et devaient avoir la moitié des profits 
société amena un procès devant le Conseil Souverain

■ C,e!U;, ™ême ani,éc 1667, le R. P. Allouez était ar
me a Quebec portant avec lui des échantillon* de
cuivre qu il avait recueillis sur les bords du lac Supé

Cette

Louis Jolhet et Jean Peré furent envoyés par l’in
tendant Talon pour reconnaître si ces échantillons 
provenaient pas de quelque mine de cuivre.

Le 11 novembre 1669, Jean-Baptiste Patoulet/secré- 
taire de i intendant, écrivait au ministre :

Les sieurs Jolliet et Peré, auxquels M. Talon a 
fait payer, a 1 un 400 livres et à l’autre 100u livres 
pour aller connaître si la mino de cuivre qui 
au-dessus du lac Ontario et dont

ne

se trouve 
vous avez vu quel

ques morceaux est abondante, facile à extraire et à
faire descendre ici, ne sont pas encore de retour Tp
premier devait l’être dans tout le mois de septembre 
dernier, et cependant on n’en a aucune nouvelle de 
manière qu il faut remettre à l’année prochaine à

(1) Edition Burrows, vol. XL F, p. 15(j
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vous donner une connaissance certaine du fruit qu’on 
devra attendre de la dite mine. ’'

Jolliet arriva à Québec peu de temps après.
11 revenait plus riche de renseignements sur le pays 

et ses habitants que de données certaines sur la mine 
de enivre. Il avait laissé chez les Ottawas 
pagiiou, Jean Peré, qui devait continuer ses recherches.

Le 10 novembre 1670, Peré n’était pas encore de 
retour a Quebec. A cette date, dans un mémoire 
adresse au h’oi, Talon se plaint de ne pas recevoir de 
Peré les “ éclaircissements ” qu’il en attendait. Le 
coureur des bois était resté au Sault Sainte-Marie où, 

doute, la traite était plus profitable que les re
cherches scientifiques. (1)

Enfin, après bien des atermoiements, Peré annonça 
a Jalon qu’il y avait effectivement une mine de cuivre 
près du lac Supérieur.
^ Le 1er octobre 1672, Jean Peré signe, devant 

Rageot, notaire, un contrat de société avec Louis 
Jolliet, François de Chavigny, Zacharie Jolliet, Jean 
Plattier, Jean Thiberge et Jacques Largelier pour faire 
voyage au pays des Ottawas et y faire la traite. La 
dépense de ce voyage se monta à trois mille livres. 
Peré eut pour sa part de profit trois cents livres. (2)

En 1677, on trouve le sieur Peré au fort Frontenac.
Dans un mémoire au ministre daté du 10 novembre 

1679, l’intendant Duchesneau se plaint que le gou
verneur de Frontenac protège les coureurs des bois :

“ Monsieur de Sissé, homme de qualité, prêtre du 
séminaire de Saint-Sulpice établi dans l’île de Montréal

(1) Ernest Gagnon, Louis Jolliet, pages 15 et 16.
(2) Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la 

Nouvelle-France, volume 1er, p. 811.

son eom-

sans



lUe ses 1,fiair<:s domestiques obligent de passer en 
P ra*,ce' vous dl . S1 vous lui voulez faire l’honneur de
i ôntoîiclrG, Q110 «/\*v.t~)^—i — • 1i . y . : ;............. - "jeun, jjü» lü résolu non
de courir les buis était- aile à Orange pour s’aboucher 
avec les Anglais et pour y porter son castor, afin 
d avoir des canons de porcelaine pour retourner traiter 

Ottawas, qu il y fut arrêté par le Gouverneur de 
ce heu et envoyé au major Andros, gouverneur tréné- 
ral qui a sa residence à Manatte, que son dessein était 
de lui proposer de lui amener tous les coureurs de bois 
avec leurs pelleteries s’il les voulait recevoir, et même 
qu on croit qu’il se faisait fort de 
Duïut et^ee rendre maîtres de tous les coureurs qu’on 
pense meme que le dit Peré devait donner espérance 
d attirer tout le commerce des Ottawas,après avoir été 
bien reçu et fort caressé du major Andros et amené 
avec lui le nommé Poupart, habitant de ce pays et le 
nomme Turcot, français réfugié depuis longt mps par- 
mi les Anglais pour éviter la punition des crimes 
qu il avait commis. (1)
• En,x1®84', P.eré et (,eux autres Français se rendirent 
jusqu a a baie d’Hudson. Ils furent bien reçus par 
les Anglais qui y faisaient le commerce. Après quel
ques jours de séjour au milieu d’eux, nos trois voya
geurs prirent congé. “ Ils se retirèrent le Ion- de la 
mer ; le troisième jour, comme ils se reposaient, ayant 
laisse mur canot échoué, 11e se défiant point de la 
maree, lorsque le canot fut en flotte, un petit vent de 
terre le poussa au large sans qu’ils s’en apperçurent • 
ainsi ils se trouvèrent dégradés ce qui les détermina à 
retourner par terre chez les Anglais. ”

aux

se joindre avec

216
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Le com mu nd ant anglais soupçonnant 'les trois Fran- 
çais de mauvais dessein les fit arrêter. Il en envoya 
deux à l’île Charleston, à dix lieues au large, et garda 
leie au fort avec lui.

Les deux prisonniers de l’île Charleston fabriquè
rent un canot d’écorce d’épinette avec lequel ils tra
versèrent sur la terre ferme où ils trouvèrent des Sau
vages qui les ramenèrent à Michillimakinac. M. de 
la Durantaye, qui commandait ce posty, donna i __ 
mediatement avis au gouverneur général de la déten
tion de Peré à la baie d’Hudson.

Aussitôt les négociants de Québec et de Montréal 
proposèrent au gouverneur d’aller enlever les trois 
forts que les Anglais occupaient à la baie d’Hudson.

L expedition se fit dans l’hiver de 1686, et eut un 
plein succès. Mais on ne put délivrer le sieur Peré 
pour la bonne raison que le commandant anglais l’a
vait envoyé en France par voie d’Angleterre. "(1)

' I ere revint dans la biouvelle-France
de 1687. (2)

On connaît 1 effroyable tricherie commise envers 
les Iroquois parle gouverneur de Benonville. Pen
dant l’hiver de 1687, l’intendant Champigny, sur l’or
dre du gouverneur, invita tous les Iroquois à une 
grande fête qui devait avoir lien au mois de juin sui
vant au fort Frontenac. Le jour fixé, tous ces Iroquois 
qui s étaient rendus la avec l’espoir de prendre part 
a un grand festin, furent faits prisonniers et envoyés 
a Québec dans les fers. De là, ils furent dirigés sur 
la France pour servir sur les galères du roi.

Peu satisfait de ce • oup de filet, M. de Denonville 
envoya Peré, assisté d’un détachement de

im-

printempsau

quarante

(1) Collection de manuscrits, vol. I. pp. 553 et 558. 
(.-) Collection de manuscrits, vol. I, p. 5so.
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Canadiens, sous le commandement de Repentigny et 
de Portneuf, pour saisir, au nord du lac Ontario, tous 
les Iroquois qu’il rencontrerait à vingt-cinq lieues du 
tort Peré tomba à Pinproviste sur les villages iro- 
quois situés au nord du lac Ontario et prit dix-huit 
hommes et soixante-deux-femmes et enfants.

C’est aussi Peré qui s’empara du fameux Oureouate,. 
le persécuteur du Père de Carheil. Envoyé aux ga
lères, Ourepuaté revint au Canada avec Frontenac, 
dont il était devenu l’ami, en 168-9; (1)

En 1690, il fut question d’une expédition contre - 
Mauathe et Boston. Le gouverneur de Deno.iyïlle 
dans un mémoire à M. de Seignelay, en janvier 1690, 
dit : i

“ Le nommé Peré, qui est à La Rochelle conn,ait par
faitement les environs de Manathe du côté des terres ; 
Peré peut servir très utilement à cette entreprise ; il 
est de bonne, volonté. ” (2)

C’est la dernière fois, croyons-nous, qu’il est fait 
mention de Peré dans notre histoire.

Il est probable qu’il mourut en France.. ,
Un de ses frères, Armand Peré, était marchand à 

LaRochelle. Il fut intéressé dans La traite des Utta- 
was pendant un certain temps.

Un mot maintenant de Pierre Moreau dit la Tau-
------ -- . . i

Il était né vers 1639 à Saint-Eric de Massa, Xaintes, 
Saintonge, du mariage d’Abraham Moreau et de 

Marguerite Nauret.
C’est en 1664, ou peu avant, qu’il passa ici. Peut-

(!') Documents relative to the colonial history of the state 
of New- York, vol. IX, p. 362, 363.

(2) Collection de manuscrits, vol. Il, p. 5.

pine.

en
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être même arriva t-il en 16ü5 comme soldat dans le 
régiment de Carignan.

En 1670, l’intendant Talon envoya les sieurs de 
Saint-Lusson èt de LaSalle prendre possession des 
pays situés autour des grands lacs. ' Saint-Lusson pas
sa l’hiver chez les A mikoués, sur les bords du lac 
Huron, et fit avertir les nations du nord et les Sau
teurs de #e réunir au sault Sainte-Marie. Au prin
temps, Saint-Lusson s’y rendit et rencontra les députés 
de quatorze nations. Le 14 juin 1671 se fit la cérémo
nie de prise de possession. Saint-Lusson fit planter 
une croix et arborer les. armes du • roi de France sur 
une eminence qui dominait la bourgade des Sauteurs.

Le procès-verbal de prise de possession est signé, 
entre autres personnages, par Pierre Moreau dit la 
Taupine, “ soldat de la garnison du château de Qué
bec. ” (1)

Dans le mémoire adressé par l’intendant Duches- 
neau au ministre de Seignelay, le 10 novembre lb79, 
nous lisons :

“ Le nommé la Taupine, fameux coureur de bois, 
qui partit au commencement du mois de septembre de 
1 annee dernière 1678, pour aller aux Outaouas 
des marchandises et qui a toujours été intéressé 
monsieur le gouverneur, en étant arrivé cette année et 
ayant eu avis qu’il avait traité en deux jours 150 robes 
de castor dans un seul village de ces nations, qui font 
près de 900 castors, ce qui est de notoriété publique, et 
qu il avait laisse auprès de Duluth deux hommes qu’il 
avajt emmenés avec lui, je crus être obligé de le taire 
arrêter et de l’interroger ; mais m’ayant représenté

avec
avec

un

y ( \) Documents^ relative to the history of the state of New-
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congé de Mr. le gouverneur, par lequel il lui avait 
permis, et aux nommés Lamonde et Dupuy, 
rades, d’aller dans les nations outaouaises pour exécu
ter ses ordres secrets, je le fis mettre en liberté et aus- 
titôt qu’il fut sorti, le sieur Prévost, major de la gar
nison de Québec,vint à la tête de quelques soldats pour 
forcer les prisons en cas qu’il y fut encore, suivant les 
ordres qu’il en avait reçus par écrit de Mr. le gouver
neur, conçus en ces termes :

“ Le comte de Frontenac, conseiller du Roi 
conseils, gouverneur et lieutenant-général pour Sa 
Majesté en la Nouvelle-France ;

“ Il est ordonné au sieur Prévost, major de Québec, 
en cas que Mr. l’intendant fit arrêter Pierre Moreau 
dit la Taupine, que nous envoyons à Québec porter 
nos dépêchés, sous prétexte d’avoir été dans les bois, 
de le faire mettre incessamment en liberté, et d’em
ployer à cet effet toutes sortes de voies à peine d’en 
répondre.

“ Fait à Montréal, le 5 septembre 1679 ”
(Signé) Frontenac

ses carna-

en ses

(Et plus bas) Par Monseigneur, Barrois ” 
u Il est certain, Monseigneur, que le dit la Taupine 

a porté des marchandises aux Outaouas ; que ses deux 
compagnons sont demeurés dans les nations sauvages
apparemment auprès de Duluth, et qu’il y a traité, 
qu’il a vu une si grande quantité de coureurs de bois' 
qu’il n’en a pu dire le nombre ni les noms. ”

Le P. Claude Chauchetière écrivant de Montréal à 
son frère, le 7 août 1694, dit ;

“ Je fus il n’y a que deux jours voir M. l’intendant 
pour voir s’il n’y aurait pas le moyen d’avoir le congé 
de Pierre Moreau qui était autrefois de la compagnie
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de M. de la Chassaigne ; il est à présent à Contrecœur; 
son congé ne sera pas pour cette année. (1)

En 1716, il était gardien du port de Québec et de
meurait dans la haute ville, quartier du Palais. (2)

Il mourut à Québec le 24 août 1727.
P. Gt. E.

Mic hel Sidrac Dugué, sieur de Boisbriand.
(X, VI, 1014.)—Il était fils de Pierre Dugué, sieur de 
la Boulardière, et de Perinne de Chambellé,(3) de Per
se vil, évêché de Hantes.

Il servit dans les régiments de Montaigu et Cham- 
bellé. ^ Dans ce dernier corps, il était capitaine lorsque, 
en 1664, on organisa une troupe pour l’Amérique, de 
sorte qu’il arriva à Québec conservant son grade de 
capitaine au regiment de Carignan.

Le 14 juin 16o6, on le voit en garnison à Montréal.
L’automne de 1667, l’intendant Talon lui permit de 

faire travailler à des défrichements sur l’île Sainte-Thé
rèse, près de Repentigny ; le titre de cette seigneurie 
lui fut donné le 29 octobre 1672.

t C’est aussi l’automne de 1667 qu’il épousa, à Mont
réal, Marie Moyen.

Il commandait à Montréal en lt»70.
Tout en colonisant un peu l’île Sainte-Thérèse il 

avait les yeux fixés sur les belles terres du haut de 
l’île de Montréal et, en 1671, voyant Lefrenaye-Brucy 
et surtout Berthé-Chailly qui plantaient leurs établisse
ments dans ces lieux, il s’empressa d’y ériger un bâti-

(1) Relations des Jésuites. Edition Burrows. Vol. LXIV 
p. 138.

(2) Recensement de Québec en 1716, publié par l’abbé 
Beaudet, p. 18.

(3) Elle était parente du maréchal de ce nom.
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ment quelconque pour faire acte de possession, mais 
bientôt il donna de la valeur à, ee poste qui lui fut
concede régulièrement (19 janvier 1672) par le Sémi
naire et qui prit le nom de fief de Bdisbriand. Il est 
situe a l’entrée du' lac des Deux-Montagnes, et mesure 
en superficie 200 arpents.

En 1778, on rencontre Dugué de Boisbriand à ras
semblée des notables pour examiner la question de la 
traite de 1 eau-de-vie.

, ^'ers cette date,‘il alla demeurer1 à File Sainte-Tlm- 
rese, car son fils Joseph-François fut baptisé à la Pointe
aux-Trembles le 18 mars 1679. (1)

Trois mois plus tard, il vendait le fief Boisbriand, au 
prix eleve de 1768 livies, à Charles LeMoine de Lon- 
gueuil et Jacques Le Ber. Jusqu’à 1685 cette propriété 
resta aux deux associés,puis Le Ber le garda seul et lui 
imposa le nom de Senneville qu’elle conserve de nos 
jours.

Au recensement de 1681, descendant le fleuve, on voit 
Longueuil puis l’île Sainte-Thérèse, ensuite le fief Trem
blay et Boucherville. L’île Sainte-Thérèse compte 9 
hommes, 9 femmes mariées, 19 hommes 
16 filles— ou„ garçons,
-r, . tout 53 âmes. Ces habitants sont Dugué
Brien Catm, Gauthier, Trochon, Limousin, Rague
neau, Desmares, Voine, Hayet, Masta, Bousquet, Tra- 
jean. Ghoquet. Le seigneur Dugué est porté à 43 ans 
sa femme a 34 ; sept enfants : Jean, 13 ; Marie 11 • 
Jacques, 10 ; Pierre, 8 ; Jeanne, 6 ; Joseph, 4 ; Eliza
beth, 1. Domestiques : Jean Deperteau, 51 : Nicolas
Ragueneau, 33 ; Marie-----,20. 4 fusils, 4 pistolets,
lb betes a cornes, 40 arpents de terre en valeur. Trois 
colons possèdent chacun de 8 à 9 arpents de terre cul-

(') Parrain par procuration, François Dugué, sieur de 
!• ongei e, lieutenant-colonel du régiment’de Conti.
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tivée ; les autres, de 2 à 4 seulement. Il est visible 
que Dugué avait vécu eu haut de Montréal p .r le 
merce des pelleteries et qu’il continuait ce négoce à 
l’île Sainte-Thérèse, car ces défrichements ne donnent 
pas l’idée d’un cultivateur indépendant.

Comme il lui fallait de vastes domaines pour subsis
ter d’après ce régime, il se fijt accorder une autre sei
gneurie, à la côte du nord, le 24 septembre 1683, com
prenant “ les terres qui sont à commencer où finit la 
concession du sieur Daulier des Landes (Terrebonne) 
dans la rivière Jésus, jusqu’à la rivière Duchêne, icelle 
comprise, ce qui compose un front de quatre lieues et 
demie sur trois de profondeur. Cette seigneurie, dite 
dei Mille-Iles, retourna à la couronne le 1er mars 1714, 
faute d’être habitée. Cinq jours plus tard, le gou ver
neur et l’intendant l’accordaient à deux fonctionnaires : 
lv Jean Petit, trésorier de la marine en ce pays, con
seiller et ancien contrôleur des rentes de l’hôtel de ville 
de Paris, marié, en 1706, à Charlotte, fille du capitaine 
Sidrac Dugué (alors défunt) ; 2° Charles-Gaspard Piot, 
écuyer, sieur de l’Angloiserie, chevalier de l’ordre de 
Saint-Louis, lieutenant du roi au gouvernement de la 
ville de Québec, marié, en 1691, à Marie-Thérèse, fille 
du dit capitaine Dugué.

Le capitaine Dugué de Boisbriand prit une part utile 
aux campagnes de 1684, 1687, contre les Iroquois, à 
la tête d’un bataillon de la milice.

Il décéda à Montréal le 18 décembre 1688 
après sa femme.

Trois de leurs fils ont fourni des carrières militaires 
remarquables, à la baie d’Hudson, Terre-Meuve, 
tre les Iroquois, aux Antilles, à la Louisiane, dans 
l’ouest et au Détroit. La descendance est encore nom
breuse et bien vue en Canada.
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QUEBEC-CENTRAL
LES TRAIN'S QUITTENT LIS VIS 
EXPRESS DES MONTAGNES BLANCHES8,00

A. M. )
Pour Fabyans. Portland, Sherbrooke, Beauce 
et Mégantic, chars Pullmand, Parloir, Buffet

jusqu’à Portland.
EXPRESS DE BOSTON ET NEW-YORK, 
pour Sherbrooke, Boston, Springfield, New- 
York, tous les points do la Nouvelle-Angleterre, 

aussi Beauee et Mégnatic, chars Pullman dortoirs sur te 
train.

3.50]
P. M. )

n nn SPÉCIAL DE NEW-YORK ET BOSTON. 
,vJO f Ce nouveau train commencera à circuler le 24. 

P. M. ) juin avec chars directs faisant le trajet le plus 
rapide entre Québec et New-York.
ry /A/A ) ACCOM MODATION. De Lévis à Sherbrooke, 
/ A/U ( et tous les points sur le chemin de fer Boston 

P. M. t) & Maine.
LES TRAINS ARRIVENT À LEVIS 

Express de Boston et New-York à 12 hrs, midi. Spécial 
de Boston et NewWork à 1.10 hr. p. m. Express des Mon
tagnes Blanches à 8.55 hrs p. m. Accommodation à 8.45 le. 
a. m.

DESIDERATA

Soirées canadiennes : livraisons de août, sept, oct du vol. 
III (1863) et juin, juil. août, sept, out, nov, doc, du vol IV 
(1864).

Nonvellet Soirées canadiennes, livraisons de sept 1883, de 
juil, août, sept, oct, nov et dec 1885, et juin 1888.

Foyer domestique : 3e année (1878) nos 4,5,6, 9, 10,11, 12, 
14, 15, 17 et seq ; 4e année (D79) 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 12 ; 
5e année (1«80) fev, juin, juil, août, sept, oet, nov, dec.

Album des familles : 1881, juil, août, sept, oct, nov, dec ; 
1882, août, déc ; 1883, mars, avril, mai, juin, juil, août, 
sept, out, nov, dec.

Traité sur les lois civiles du Bas-Canada, par Henry Des- 
Rivièrcs Beaubien—Montréal—1832—(On désire le 3e vo
lume de cet ouvrage.)

Héroïsme et trahison, par Joseph Marinette.
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